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La résolution d'autres moyens de surveiller et de technologies de pointe à applications
ulée «Transparence limiter l'acquisition d'armes non con- militaires et d'armes de destruction mas-
armements», a fait ventionnelles, ou des négociations sive.

Dociations au cours sont en cours à cet effet. En outre, in- La résolution invite par ailleurs les
'AGNU. Les ques- scrire ces armes dans le registre re- États membres à communiquer leurs
ses étaient les viendrait à en légitimer la possession. vues au Secrétaire général, au pîus tard

Aux termes de la résolution finale- le 30 avril 1994, sur les points suivants:
gistre. Le Canada ment adoptée, le registre, qui sera tenu 1) le fonctionnement du registre pen-

pays ont insisté au siège de lONU à New York, ne dant ses deux premières années d'exis-
NU devait profiter portera au début que sur les transferts tence; 2) l'inclusion dans le registre de

actuel pour établir d'armes conventionnelles. Il est nouvelles catégories de matériels, de
suite et exiger que demandé aux États membres de fournir dotations et d'achats militaires
>rts soient remis chaque année des renseignements sur Enfin, le Secrétaire général con-

1992 (première leurs importations et exportations dans stituera un autre groupe d'experts
faisable, puisque les catégories d'armes suivantes: chars gouvernementaux en 1994. Il sera chargé
voir au début de de combat, véhicules de combat blindés, d'établir un rapport sur le fonctionne-
e quels articles systèmes d'artillerie de gros calibre, ment continu du registre et sur -on
;). D'autres pays avions de combat, hélicoptères d'assaut, développement futur, en tenant compte
tude plus approfon- navires guerre, et missiles ou des travaux de la CD et des opinions


